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Exposé des faits et conclusions 

Le requérant n'ayant pas payé sa cotisation de meimbre de 

l'Institut des mandataires agrees près 1'Off ice européen 

des brevets due pour l'année 1982, le trésorier de 

1'Institut a saisi la Commission de discipline de l'affaire 

le 15 décembre 1982. 

La Commission de discipline a adressé au requérant, le 

28 juillet 1983, une lettre recommandée avec accuse de ré-

ception pour l'informer que l'affaire avait été portée 

devant elle. Cette lettre a été recue le 3 aoüt 1983. 

La Commission n'ayant reçu aucune réponse, elle a informé 

par lettre du 9 septenthre 1983, le Conseil de discipline 

qu'elle lui renvoyait l'affaire en question eh application 

des dispositions de l'art. 4 par. 2, art. 6, par. 2 lettre 

C) etart. 7 du règleinent en matière de "discipline des man-

dataires agréés (publié au J.O. OEB 1978, page 91 et ss. et  
ci-après appelé RND). 

Par lettre recommandée avec accuse de reception du 

6 aoüt 1987, le rapporteur du Conseil de discipline a fait 

savoir au requerant que le Conseil avait été informé par 

1'Institut qu'il n'avait jamais payé de cotisation depuis 

l'année 1982 et que le montant des sommes dues était 

donc 

Cotisations pour les années 1982 DEM 125 

1983 DEM 100 

- 	 1984 DEM 125 

1985 DEM 125 

1986 DEM 175 

Total DEN 650 

C 
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Le rapporteur du Conseil de discipline a également fait 
savoir au requérant que, Si la somme de DEM 650 (six cent 
cinquante Deutsche Mark) n'était pas payee dans les deux 
Inois a compter de la date de reception de la lettre recoin-
mandée, le Conseil procèderait a la radiation de son nom de 
la liste, en vertu de l'article 4 du RND. 

Par lettre du 10 octobre 1987, l'Institut a informé le 

Conseil de discipline 1987 que le requérant .avait réglé 

le 16 septeinbre 1987 la somine de DEM 650,- réclamée par 

versement postal au coinpte cheque postal de l'Institut. 

Par decision rendue du 26 février 1988 et notifiée le 

7 mars 1988, le Conseil de discipline a infligé un blame au 

requerant au motif que "le mandataire n'a donné aucune ex-

plication pour son paiernent tardif". 

Le requérant a introduit le 5 avril 1988 un recours qu'il a 
motive dans un mémoire reçu a l'OEB le 13 mai 1988. Dans ce 
inémnoire, le requérant a soutenu, sur la forme, que la déci-

sion du 26 février 1988 aurait dO. être prise avec l'accord 

des cinq memnbres du Conseil de discipline, alors qu'elle ne 

portait la signature que de quatre de ces memnbres : elle 

serait, donc, irrégulière en la forme. La mention en adden-

dumn que la decision avait été lue et approuvee par le cm-
quiemne memnbre serait sans valeur juridique, d'autant plus 

que cette mention ne portait la signature ni du Président 

du Conseil de discipline, ni- du rapporteur. 

Dans son mnémnoire, le requérant a aussi note que la decision 

du 26 février 1988 devrait être annulé pour violation de 

l'art.. 12ThND car ii n'avait pas été entendu pour présen-

ter ses observations avant que la decision du Conseil de 
discipline ait été prononcée. 
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Sur le fond, le requerant a invoqué cornine excuse de son re-

tard dans le paieinent des cotisations, sa conviction que le 

paiement des cotisations serait lie a l'exercice effectif 
del'activité de inandataire agréé prés 1 1 0EB (c'est-à-dire 
au dépôt d'au moms une demande de brevet européen) ; or, 

ii n'avait jamais exercé une telle activité et n'avait 

déposé que des demandes de brevet nationales. 

Par notification des 6 et 7 septembre 1988, 1e rapporteur 

de la Chambre de recours de 1'Off ice européen des brevets 

statuant en matiére disciplinaire a fait part au requérant 

et aux presidents de 1 1 0EB et de l'Institut des conclusions 

provisoires de la Chainbre. 

Dans cette notification, le rapporteur notait en particu-

her qu'il lui apparaissait que la decision contestée avait 

contrevenu aux dispositions de l'art. 12 RND et de 

l'art. 113 CBE du fait qu'elle avait été rendue sans que le 

requerant alt eu au préalable la possibilité de prendre po-

sition sur le manquement a ses obligations qui hui était 

reproche et que par consequent ha decision objet du recours 

devait étre annulée. 

En outre, par rapport aux faits et sur la base de la 

régle 102 CBE modifiée par decision du Conseil de 1 1 0EB, le 

rapporteur estimait excessivement sévére la sanction disci-

phinaire infligée par he Conseil de discipline au requé-

rant. 	 - 

Ni le requérant, ni les presidents de 1 1 0EB et de 

h'Institun'ont présenté d'observations dans le cadre de 

ha présente procedure de recours. 
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MOTIFS 

Le recours répond aux conditions de l'art. 22(1) RND et de 

l'article 6 du Réglelnent de procedure additionnel de la 

Chanthre de recours statuant en ntatière disciplinaire 

(J.O. OEB 1980, pages 176, 188 et suivantes) et est 

recevable. 

Coinme note par le requérant, le texte de la decision du 

26 février 1988 qui lui a été envoyée, porte la signature de 

quatre seulement des cinq rneinbres du Conseil. Ii est vrai que 

dans une declaration conimuniqiiee en annexe a la decision, ii 

a été fait mention du fait que la decision avait été lue et 

approuvée par le cinquièine membre, rnais cette declaration ne 

porte aucune signature. 

Dans ces conditions, le défaut de la cinquième signature 
pourrait soulever des doutes quant a l'existence méme de la 

decision. 

La Chambre de recours est d'avis qu'à cet égard ii convient 

de verifier si tous les membres ont participé a la 

deliberation de la decision. 

Ii ressort des documents du dossier de la premiere instance 

qu'il existe un double de la derniére page de la decision 

signé par le cinquièrne membre du Conseil. 

La Chamhré ëñ conclut que la decision contestée a été prise 

et signée par tous les inembres du Conseil de discipline et 

que, ce n'est que pas par erreur ou par omission que le texte 

de la decision envoye au requérant ne coinporte pas la 

signature de ce membre. Or, une telle erreur ou omission dans 

la communication d'une decision ne saurait entacher la 

validité de la decision elle-méme. 
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La Chambre de recours estiine que la decision qui fait l'objet 
de cette affaire, ne seinbie pas avoir fait application de 

l'article 12 RND et de l'article 113 CBE applicable en vertu 

de l'article 25 RMD puisque, coinxne ii résulte de l'exposé des 

faits et conclusions ci-dessus il n'a été donne, ni au requé-

rant, ni aux Presidents de l'OEB et de 1'Institut la possibi-

lité de s'exprimer sur les motifs de la decision, a. savoir le 
non-paiement dans les délais prescrits des cotisations 

annuelles (1982-1983-1984) 

Il résulte, en effet, que par la lettre du 6 aoflt 1987, 

adressée au requérant, celui-ci n'a pas été informé qiie même 

en payant les arriérés, a. défaut de justification valable de 

son retard, ii serait soumis a. procedure disciplinaire. 

Cette lettre se borne a. faire état des cotisations impayees 

par le requérant (1982-1986) sans lui demander d'explications 

particuliéres et indique seulement que le Conseil avait 

l'intention de prononcer sa radiation de la liste des manda-

taires agréés s'il ne payait pas l'ensemble de ces cotisa-

tions dans le délai fixé. 

Le requérant a ainsi été amené a. croire que s'il réglait ces 

cotisations dans le délai fixé, ii échapperait a toute 

sanction et qu'il n'avait donc pas besoin de presenter des 

justifications de son retard. 

Dans ces conditions, la décisi-on objet du recours doit étre 

annulée pour violation de l'art. 12 du RND. 

Sur le fondde l'affaire la Chambre de recours estime qu'en 

application de l'article 22(3) RND et de l'article 12 du rè-

glement de procedure additionnel ii convient de prendre une 

decision definitive sans renvoi au Conseil de discipline. 

02010 	 . . ./. 



- 6 - 	 D9/88 

8. La raison donnée par le requérant en ce qui concerne le non-

paiement dans les délais des cotisations relatives aux années 

1982-1986, a savoir que le paiernent de celles-ci serait lie a 
l'exercice effectif de la profession de mandataire agree 

auprès de l'OEB, ne peut pas être considérée conune une excuse 

valable, était donnée que la cotisation est due du seul fait 

de l'inscription. 

A ce propos, ii est certaineinent regrettable que le requérant 

n'ait pas fait usage de la possibilité qui lui était accordée 

par l'article 163(7) CBE de demander sa radiation de la liste 

des mandataires agréés tout en conservant le droit de se 

faire réinscrire a tout moment sur simple demande, de façon a 
éviter d'être poursuivi. 

10. La Chainbre de recours considère aussi que conforméinent a la 

regle 102(1) CBE modifiée par decision du Conseil d'adminis-

tration de 1 1 0EB en date du 5 juin 1987 et entrée en vigueur 

le-xnêrne jour, tout mandataire agréé qui n'a pas acquitté pen-

dant deux années consécutives la cotisation annuelle a 
1'Institut des niandataires agréés auprés de 1 1 0EB est radié 

de la liste sans aucune sanction disciplinaire. 

Sur la base de la Règle 102(3) CBE, le niandataire radié fait 

l'objet sur simple requête d'une nouvelle inscription sur la 

liste des inandataires agrees si les motifs gui orit conduit a 
sa radiation n'existent plus, a savoir, dans le cas d'espèce, 

si le inandataire paye les coti-sations annuelles dues au jour 

de sa radiation. 

Bien que Oedispositions ne soient pas applicables au cas 

d'espéce, la Chambre voit en elles une raison supplémentaire 

de se montrer indulgente envers le requerant. 

Coinpte tenu des explications fournies par le requerant et des 

circonstances ci-dessus rappellées, et 
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coxnpte tenu également du fait que l'objet de la procedure 

engagée co'ntre le requérant, a savoir le paiement de l'en-
semble des cotisations (1982-1986), a été atteint, 

la Chantbre de recours estline devoir classer la présente af-

faire sans suite. 

En ce qui concerne les frais du procés, ii convient de cons-

tater que le requérant n'en a pas demandé le remboursement. 

Dispositif 

La decision rendue le 26 février 1988 par le Conseil de dis-

- 	 cipline est annulée sans renvoi. 

Le Greffier 	 Le Président 

~, iPL,; 

'I 
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